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ARTICLE 1 
Ce jeudi 25 janvier 2024 de à compter de 11h, les restrictions de circulation suivantes sont
mises en œuvre sur le réseau routier national de l’agglomération grenobloise :
- fermeture des bretelles de sortie de l’échangeur n°8 de la RN87 dans les deux sens de
circulation.

ARTICLE 2 
L’information aux usagers est diffusée par radio 107.7, par des messages diffusés par les médias
ainsi que par les panneaux à message variable des gestionnaires routiers sur les secteurs
concernés pendant toute la durée de mise en œuvre de ces mesures. 

ARTICLE 3 
Les infractions au présent arrêté pourront être constatées par procès-verbaux dressés par les
forces de l’ordre.

ARTICLE 4
Le présent arrêté peut faire l’objet des recours suivants :

• gracieux motivé adressé à M. le Préfet de l’Isère,
• hiérarchique introduit auprès de madame la ministre de la transition écologique et

solidaire,
• contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun BP1135

38022 GRENOBLE Cedex 1) dans un délai de deux mois à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par un recours déposé via l’application Télérecours
citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr

Le délai de recours est de deux mois à compter de la date de notification de l’arrêté.
Dans le cas du recours gracieux ou du recours hiérarchique, l’absence de réponse dans un délai
de deux mois à compter de la réception du recours équivaut à un rejet implicite ouvrant droit
à un nouveau délai de recours contentieux de deux mois.

ARTICLE 5 
M. le directeur de cabinet de la préfecture de l’Isère,
M. le commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Isère,
M. le directeur interdépartemental de la police nationale,
M. le directeur du réseau AREA,
M. le directeur par intérim de la direction inter-départementale des routes de zone, direction
inter-départementale des routes Centre-Est
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à : 
Mme la préfète de la zone de défense Sud-Est
M. le directeur de la DDT de l’Isère,
M. le directeur du SDIS de l’Isère,
M. le président du département de l’Isère,
M. le président de Grenoble Alpes métropole,
M. le président de la Fédération départementale du BTP,
M. le président de la Fédération nationale des transporteurs routiers.

À Grenoble, le 25 janvier 2024
Le Préfet de l’Isère Louis LAUGIER

Signé
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